
Commune de SAINT-MARTIN-EN-VERCORS (Drôme) 

 

SÉANCE DU VENDREDI 3 AVRIL 2026 

 

PROCÈS VERBAL 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le 3 avril, le conseil municipal de SAINT-MARTIN-EN-

VERCORS, dûment convoqué le 26 mars 2026, s’est réuni à vingt heures et trente-sept 

minutes en session ordinaire à la salle de réunion de la mairie de Saint-Martin-en-Vercors. 

 

Présents : 11 

Présidence : Daniel VIGNON 

Conseillers municipaux : Dorian LAPORTE, Françoise DECOURT, Olivier RAYMOND, 

Anaïs IDELON, Jules MEALLIER, Amandine TRIBOULAT, Jonathan JULLIEN, Céline 

SOUBEYRAND, Philippe LABAT, Margot MARTIN. 

Nombre de votants : 11 

Secrétaire de séance : Amandine TRIBOULAT 

Autres personnes présentes : Patricia VILLARD secrétaire de mairie 

 

 

Daniel VIGNON ouvre la séance et constate que le quorum est atteint, par conséquent la séance de ce 

conseil peut se tenir. 

 

➢ Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 20 mars 2026. 

Le procès-verbal du conseil municipal du 20 mars 2026 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

Délibérations : 

➢   Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025 Budget 

communal 

 Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025, qui reprend les montants de la 

reprise anticipée de la délibération du 26 février 2026. 

Voté à l’unanimité 

 

 

 



➢ Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025 Budget Eau et 

Assainissement 

Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025, qui reprend les montants de la 

reprise anticipée de la délibération du 26 février 2026. 

Voté à l’unanimité 
 

➢ Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2025 Budget communal 

 

 Résultat à la 

clôture de 

l’exercice 2024 

Part affectée à 

l’investissement 

2025 

Résultat de 

l’exercice 2025 

Résultat de 

clôture de 

l’exercice 

2025 

Investissement - 25 680 €  72 013.93 € 46 333.93 € 

Fonctionnement 171 692.36 € 9 708.44 € - 13 804.94 € 148 178.98 € 
 

Voté à l’unanimité. 

 

➢ Approbation du Compte Financier Unique 2025 du Budget Eau et 

Assainissement :  

 

Approbation du Compte Financier Unique du budget annexe de l’eau et de l’assainissement de 

l’exercice 2025. 

 

 Résultat à la 

clôture de 

l’exercice 2024 

Part affectée à 

l’investissement 

2025 

Résultat de 

l’exercice 2025 

Résultat de 

clôture de 

l’exercice 2025 

Investissement 58 887.31 €  42 478.66 € 101 365.97 € 

Fonctionnement 3 936.13 €  29 482.93 € 33 419.06 € 
 

Voté à l’unanimité. 

 

➢ Taux d’imposition des taxes directes locales 2026 

Pour 2026 il est décidé de voter une augmentation de 2 % pour la taxe foncière sur le bâti 

(TFPB) et pour la taxe foncière sur le non bâti (TFPNB) et de 7% pour la taxe d’habitation 

(TH). 

Les taux sont donc fixés comme suit :  

• Taxe Foncière Bâtie : 29.18 % 

• Taxe Foncière Non Bâtie : 17.99 % 

• Taxe d’habitation : 12.25 % 

 



➢ Renouvellement commission communale des impôts directs suite aux élections 

municipales : 

Le conseil municipal propose en nombre double 12 commissaires titulaires et 12 commissaires 

suppléants, parmi les personnes imposables aux rôles des taxes directes locales. 
 

Voté à l’unanimité. 
 

• Taux indemnités de fonction du maire et des élus 2026 

Nouveaux taux pour les élus (décret du 24 décembre 2025) pour les communes de moins de 

500 habitants. 

 

Fonction Taux Montant brut 

Maire 28.10% 1 155.06€ 

Adjoints 10.89% 447.64€ 
 

Voté à l’unanimité avec effet rétroactif à la date de l’élection. 

 

➢ Questions diverses 
 

• Repas des ainés (CCAS) 

Lieu proposé à l’Hôtel du Vercors, au mois de juin, dans les mêmes conditions et critères que 

les années précédentes. 

 

• Points sur la CCRV : 

 Élection communautaire le 14 avril 2026. 

 Délégation agriculture proposée à la commune de Saint Martin en Vercors en attente 

de vote. 
 

• Station de ski Herbouilly 

Daniel VIGNON, a participé à une première réunion de bilan hivernal. 

 

➢ Tour de table 

 Dorian LAPORTE informe le conseil de la préparation de la cérémonie du 8 

mai 2026 : gerbe, élèves lecteurs, musique 

 Daniel VIGNON informe que M. MANDON (Conseiller au décideur local) 

viendra le 7 mai pour une présentation de l’analyse financière du budget 

communal et eau et assainissement. 

 

Séance levée à 22h30 

Prochain conseil municipal le 28 mai 2026 à 20h30 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


